Organisme Gestionnaire : 
ANNEXE V

LIMITE AUTORISEE POUR LE RENOUVELLEMENT NORMAL DU MATERIEL

A condition d’avoir satisfait aux dépenses de fonctionnement telles qu’elles sont définies à l’article XIII de la convention et sous réserve de la présentation d’un inventaire correspondant à l’actif net immobilisé inscrit au bilan du C.F.A., le renouvellement pourra être effectué dans la limité de 20% du montant des immobilisations inscrites aux comptes 215 et 218 du plan comptable des C.F.A. à l’exclusion des biens affectés.

Le renouvellement est effectué dans la limité maximum de 20 % des comptes 215 et 218. Il est financé par la taxe d’apprentissage collectée de l’année, si elle est suffisante.

Le matériel renouvelé doit avoir été acquis par le C.F.A. et être totalement amorti à la date de demande de renouvellement et, ou faire l’objet d’une sortie d’inventaire.

a) Au préalable, le C.F.A. rédige une prévision annuelle de renouvellement du matériel incorporée au budget prévisionnel annexe « Etat prévisionnel des acquisitions d’immobilisations au titre du renouvellement normal du matériel »

b) Si en cours d’année, le montant et la nature du matériel renouvelé sont supérieurs au prévisionnels, le C.F.A. en avertit la Région et sollicite son accord. Le renouvellement ne peut être effectué par le C.F.A. que si la collecte de taxe d’apprentissage réalisée est conforme aux prévisions.

c) A la remise du compte financier, la Région vérifie la concordance des crédits affectés au renouvellement avec le prévisionnel négocié lors du contrôle des comptes financiers.

Le renouvellement est effectué ensuite sur les crédits de compte de classe 4 correspondants dans l’année de l’autorisation.

La demande de renouvellement peut être accompagnée d’une demande de mise au rebut ou de cession.

L’inventaire physique du matériel devra être présenté à la Région chaque année au moment de la remise des comptes financiers.
Toute sortie d’immobilisation devra faire l’objet d’une demande d’autorisation à la Région qui sollicitera l’avis du S.A.I.A.
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